
Relève des compteurs   2021
PREMIER SEMESTRE 2021 DEUXIÈME SEMESTRE 2021

Commune Date de la
relève réelle

Date limite pour 
communiquer 

votre index

Date de
facturation

Date de la
relève réelle

Date limite pour 
communiquer 

votre index

Date de
facturation

Almont les Junies estimation 02 Février 2021 Février 2021 Du 26 juillet au
12 aout 2021 12 août 2021 Août 2021

Aubin Du 6 janvier au 
24 janvier 2021 25 janvier 2021 Février 2021 estimation 26 juillet 2021 Août 2021

Le Gua Du 27 janvier au 
12 février 2021 12 février 2021 Février 2021 estimation 25 août 2021 Septembre 

2021

Combes Du 15 février au 
3 mars 2021 5 mars 2021 Mars 2021 estimation 09 septembre 

2021
Septembre 

2021

Boisse Penchot Du 24 au 31 
mars 2021 31 mars 2021 Avril 2021 estimation 30 septembre 

2021 Octobre 2021

Cransac estimation 26 mai 2021 Juin 2021
Du 10 novembre 
au 8 décembre 

2021

8 décembre 
2021 Décembre 2021

Decazeville Du 01 avril au 
02 juin 2021 04 juin 2021 Juin 2021 estimation 06 décembre 

2021 Décembre 2021

Firmi estimation 3 mai 2021 Mai 2021
Du 17 

septembre au 8 
novembre 2021

08 novembre 
2021 Novembre 2021

Flagnac Du 3 juin au 30 
juin 2021 30 juin 2021 Juillet 2021 estimation 29 décembre 

2021 Janvier 2022

Livinhac le Haut estimation 10 mars 2021 Mars 2021
Du 13 aout au 
16 septembre 

2021

16 septembre 
2021

Septembre 
2021

St Parthem estimation 1 février 2021 Février 2021 Du 1 juillet au 
23 juillet 2021 04 août 2021 Août 2021

St Santin estimation 1 février 2021 Février 2021 Du 1 juillet au 
23 juillet 2021 04 août 2021 Août 2021

Viviez Du 4 au 23 mars 
2021 25 mars 2021 Avril 2021 estimation 28 septembre 

2021 Octobre 2021

Afin que ce contrôle s’effectue dans les meilleures 
conditions possibles, nous vous demandons de bien 
vouloir nettoyer votre regard compteur et de laisser libre 
accès à celui-ci.

Tous les foyers équipés d’un compteur 
radio relève seront facturés au réel sauf cas 
particulier.

En cas d’absence, merci de bien vouloir nous 
communiquer votre index de compteur dès réception de 
l’avis de passage :

 > au 05 65 43 90 90 choix 1

 > d’envoyer la photo de votre compteur d’eau 
accompagnée de vos coordonnées téléphoniques à 
releve.eau@decazeville-communaute.fr

 > via le portail abonné
https://eau.decazeville-communaute.fr/
onglet « DEMARCHES » « Transmettre un index de 
relève ».

LES MODALITÉS DE RÈGLEMENT
 > Par chèque à l’ordre du Trésor Public en joignant 

obligatoirement le talon de paiement

 > Par prélèvement automatique : Faire une demande 
auprès de Decazeville Communauté en joignant un 
RIB pour le paiement de la prochaine facture (1er 
semestre 2021).

 > Par téléphone avec votre carte bancaire
au 05.65.43.02.01 - Taper Choix 3

 > Chez les buralistes habilités avec QR code de votre 
facture (paiement en espèces de 300€ maxi et carte 
bancaire).

 > En 1 clic, par Internet
 > Via TIPI sur www.tipi.budget.gouv.fr 

en indiquant l’identifiant Collectivité (021420) 
et la référence de la facture

 > Virement bancaire 
Compte Banque de France
RIB 3001 00699 E1230000000 51
IBAN FR13 3000  1006 99E1 2300 0000 051
BIC BDFEFRPPCCT


